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Comment en êtes-vous arrivé à vous intéresser aux déplacés environnementaux ? A quel moment              

avez-vous décidé de vous spécialiser dans le droit de l’environnement, et plus spécifiquement             

dans le droit des personnes déplacées du fait de changements climatiques ? 

Dans le droit de l’environnement, ça remonte à Mathusalem ! J’ai commencé à enseigner le droit de                 

l’environnement quand il n’existait pas, en 1970 ou 71, donc avant la Conférence de Stockholm.               

J’étais professeur à Strasbourg, où j’ai commencé les premiers cours de “Droit de l’environnement”.              

Et après, j’ai fait toute ma carrière et mes recherches dans ce domaine, et notamment avec la revue                  

juridique de l’environnement, que j’ai créée quand j’étais professeur à Strasbourg. J’ai donc             

développé tous les aspects du droit de l’environnement. Dans tous les aspects du droit de               

l’environnement, il y a évidemment eu - pas forcément au début mais petit à petit - le thème des                   

catastrophes et du droit des catastrophes, nous avons donc développé les recherches et les              

réflexions sur le droit des catastrophes à partir des catastrophes au niveau national, telles que les                

inondations, les éboulements, les avalanches… Des situations où des problèmes juridiques se posent             

par rapport à la gestion de la catastrophe mais surtout, de façon anticipatrice, par rapport à la                 

prévention de la catastrophe.  

Parce que pendant longtemps, en matière de catastrophes, on ne s’occupe que de la gestion : les                 

secours, les médecins, les pompiers, l’assistance humanitaire. Il n’y a que depuis cinq ou dix ans,                

notamment sous la pression internationale, qu’on a intégré dans la gestion des catastrophes             

“l’avant-catastrophe”, et pas seulement le “pendant-catastrophe”. Et donc, “l’avant-catastrophe”         

c’est toute la prévention en matière de catastrophe, qui était un peu une espèce de pari intellectuel,                 

puisque pour les politiques et l’opinion publique en général, la catastrophe est un événement              

imprévisible et soudain contre lequel on ne peut rien. C’est la volonté de Dieu et de Jupiter qui fait                   

que cela arrive, et il faut simplement réagir après-coup.  

Il a donc fallu apprendre à organiser la prévention des catastrophes et faire comprendre aux               

gestionnaires, aux aménageurs et aux planificateurs que l’on pouvait peut-être anticiper et prévoir             

les catastrophes. Alors, on ne peut peut-être pas prévoir le moment où elle va avoir lieu, mais on                  

peut savoir la façon dont elle va se dérouler, et à ce moment-là prendre des mesures à la source, en                    

anticipant. Et donc en appliquant des principes du droit de l’environnement : correction à la source,                

prévention, et caetera. Donc ça, c’est un peu la genèse de la gestion des catastrophes.  

Et alors, rapidement, on s’est rendu compte que la gestion de catastrophes ne se limitait               

évidemment pas au niveau national, elle s’imposait aussi au niveau international. Et il se trouve que                

l’ONU a aussi pris en compte, depuis une dizaine d’années, la gestion des catastrophes de façon                

anticipée. J’ai d’ailleurs participé en 2015 à Sendai, au Japon, à la grande conférence des Nations                

unies sur la prévention des risques de catastrophe et la résilience. La résilience est un mot qui vient                  

de la physique et qu’on a appliqué aux sciences sociales, il désigne la capacité des gens à réagir                  

correctement. Et donc la résilience face au risque de catastrophe est devenue une thématique              

majeure de l’ONU, à travers notamment les offices de l’ONU qui sont à Genève, comme le Haut                 

Commissariat aux Droits de l’Homme et le Haut Commissariat pour les Réfugiés - tous les offices de                 

Genève qui gèrent les catastrophes et qui gèrent en même temps les réfugiés, comme par hasard.  

Et donc, c’est cette instance de l’ONU, qui avait déjà lancé un grand plan d’action, qui a relancé à                   

Sendai un plan d’action 2015-2025. Et, parenthèse, depuis que je suis à la retraite je m’occupe d’une                 



ONG internationale qui s’appelle le Centre International de Droit Comparé de l’Environnement            

(CIDCE), qui a le statut consultatif auprès d’ECOSOC, c’est-à-dire auprès des Nations Unies. Ce qui me                

permet de participer aux conférences internationales - et donc c’est pour cette raison que j’étais à                

Sendai, où en tant que juriste on essaie de pousser l’introduction du droit, notamment des droits de                 

l’homme, dans la gestion des catastrophes.  

Et donc, on a fait du lobbying pour que les spécialistes des catastrophes, qui ne s’occupent pas                 

tellement des droits de l’homme - ils s’occupent des catastrophes, qui apparaissent comme une              

question purement matérielle et ne voient pas ce que les droits de l’homme viennent faire là -                 

mettent les droits de l’homme dans les recommandations sur la gestion des catastrophes. Et              

effectivement, dans le rapport de Sendai que vous pouvez consulter, les droits de l’homme sont               

énoncés. C’est une chose sur laquelle on va revenir, puisqu’elle fait partie de la question de                

l’introduction des droits de l’homme dans le thème des déplacés, et pas simplement la gestion des                

déplacés au niveau humanitaire, qui est une question purement matérielle, pratique.  

Les catastrophes, c’est une première piste historique, avec Sendai. Et il se trouve qu’à l’Université de                

Limoges où j’ai été en poste, en 2008, on a fait un colloque sur les catastrophes et le droit, dont a                     

résulté un ouvrage qui a été publié aux Editions Bruylant, avec mes collègues Jean-Marc Lavieille et                

Julien Bétaille. Dans ce bouquin, Les catastrophes et le droit, on a terminé par un appel des juristes                  

pour les déplacés - ou à l’époque on les appelait les réfugiés environnementaux - pour les réfugiés                 

ou déplacés environnementaux. En réfléchissant sur les catastrophes et le droit, nous avons trouvé              

qu’il y avait une grosse lacune en droit, un gap : celui des déplacés environnementaux, qui n’ont pas                  

de statut juridique. Et ce colloque était là pour identifier les manques et insuffisances du droit en                 

matière de gestion des catastrophes.  

Et donc, là, il y a dix ans, en 2008, on a bien identifié les lacunes dans les droits des personnes                     

déplacées à cause ou à la suite d’une catastrophe. Et c’est à partir de là qu’un petit groupe de travail                    

que j’ai coordonné avec d’autres collègues a commencé à réfléchir en se demandant ce qu’il               

manquait. Et ce qu’il manquait, c’était un statut en droit international. On a donc rédigé ce projet de                  

convention. Là vous avez la troisième version de 2013, mais nous sommes en train de préparer la                 

quatrième version - on y reviendra à la fin. Le colloque de Limoges a été un peu le lancement, le                    

constat d’une lacune juridique et le rattachement à ce qui se faisait déjà un peu à l’ONU.  

En parallèle, nous avons participé en 2010 à un programme de recherche de l’ANR (Agence               

Nationale de la Recherche, qui finance maintenant toutes les recherches dans les universités). J’ai              

déposé un programme de recherche sur les catastrophes et les droits de l’homme, qui dans le sigle                 

de la recherche s’appelle CADHOM. On a étudié, en droit international et droit national, les relations                

entre droits de l’homme et catastrophes, en faisant cette étude de droit comparé. Donc on a étudié,                 

avec des collègues, où il y avait eu des catastrophes : en Turquie où il y avait eu des tremblements de                     

terre, au Cameroun, où il y a eu beaucoup de phénomènes différents, en Tunisie où il y a eu des                    

inondations, donc dans quatre ou cinq pays du Sud - parce qu’il fallait faire un projet nord-sud. On a                   

donc comparé le droit des catastrophes dans ces quatre-cinq pays, en comparant systématiquement             

pays du nord et pays du sud, et on a ajouté dans notre projet de recherche un test dans ces pays, un                      

exercice de scénario. Ce test consistait à dire : “la Convention sur les déplacés environnementaux est                

approuvée, elle a été signée et ratifiée chez vous, et maintenant évaluez comment on peut               

effectivement l’appliquer, dans votre droit national”. Ils avaient donc à faire une espèce de              

simulation, de voir comment on appliquerait la Convention sur les déplacés dans ces quatre-cinq              



pays. Et dans le rapport, on a étudié ça pendant deux-trois ans, pour montrer comment ça pouvait                 

marcher. C’était un exercice un peu inédit sur le plan scientifique que de tester en amont                

l’application d’une convention qui n’est pas encore en vigueur.  

Et comment s’est passé cet exercice ? 

Très bien ! Ils ont réalisé cette étude par rapport à leur droit national des catastrophes et au droit                   

national des migrants, parce qu’il fallait les associer et voir comment une convention internationale              

pouvait aider à résoudre la question du droit des migrants et du droit des catastrophes en droit                 

national.  

Et donc, dans le droit des réfugiés là-dedans, pourquoi a-t-on besoin d’élaborer une toute autre               

convention que la Convention de Genève ? Pourquoi ne l’amende-t-on pas, pourquoi on ne parle               

pas des déplacés environnementaux comme des réfugiés de l’environnement ?  

Pour une raison très simple, qui est juridique : la Convention de Genève ne s’applique qu’aux                

personnes persécutées. Donc il faut démontrer une persécution, et jusqu’à présent on n’a pas pu               

juridiquement démontrer qu’une catastrophe était une persécution. J’ai un exemple très précis d’un             

arrêt du Conseil d’État, à la suite de la catastrophe de Tchernobyl, où une femme et son enfant étant                   

très malades car ayant subi une radiation ionisante très grave, voulaient venir se faire soigner en                

France en tant que réfugiés. Ils ont donc demandé à être accueillis en France comme des réfugiés, au                  

titre de la Convention de Genève, car il n’y avait que cela comme instrument international pour être                 

accueillis légalement en France. Ils ont donc fait leur dépôt à l’office des réfugiés, on a examiné leur                  

dossier, et on leur a dit qu’ils n’étaient pas persécutés. Ils ont fait appel, sont allés au Conseil d’État                   

où ils ont perdu, considérant qu’ils ne rentraient pas dans le champ d’application de la Convention                

de Genève parce qu’ils n’étaient pas persécutés mais victimes d’une catastrophe - et juridiquement,              

ce n’est pas un motif suffisant pour être accueilli comme migrant officiel.  

C’est un exemple concret que la Convention de Genève est inapplicable en France et dans d’autres                

pays pour accueillir les réfugiés des catastrophes. Là c’était une catastrophe technique, industrielle,             

mais c’aurait été pareil pour une catastrophe naturelle : ç’aurait été un tsunami, ç’aurait été pareil,                

on leur aurait dit : “Vous n’êtes pas persécutés, donc vous rentrez chez vous, vous ne rentrez pas                  

dans le champ de la Convention de Genève.” Alors pourquoi ne modifie-t-on pas la Convention de                

Genève ? Parce que personne ne l’a demandé. Pour modifier une Convention, il faut qu’un État                

demande un amendement. Pourquoi personne ne l’a demandé ? Parce que, politiquement et             

stratégiquement, tout le monde considère, et je pense que c’est vrai, que si on rouvre les                

négociations de la Convention de Genève dans le contexte actuel des mouvements migratoires, elle              

va encore descendre d’un cran. C’est-à-dire qu’elle va se retrouver encore moins protectrice qu’elle              

ne l’est.  

Parce qu’en fait la Convention de Genève ce n’est qu’un cadre très général, et ensuite chaque État                 

qui adapte ses modalités. Ce n’est pas Genève qui a mis au point un système juridique bien organisé                  

pour accompagner les réfugiés dans leurs démarches, dans les délais, etc. Il n’y a aucun délai dans la                  

Convention de Genève. C’est pour cela que dans notre projet, nous sommes un peu en réaction à la                  

cette Convention, et que nous avons introduit des dispositions juridiques qui imposent des             

procédures dans la Convention elle-même, et qui ne renvoient pas aux Etats comme le fait la                

Convention de Genève.  



La preuve, c’est que ça ne marche pas bien, parce que pour appliquer la Convention de Genève, si                  

vous comparez ce qui se passe en France, en Suède, en Suisse ou au Bangladesh, vous allez trouver                  

des applications radicalement différente. Vous vous direz : “Mais c’est la même convention qu’on              

applique, là ?” Oui, juridiquement, c’est la même Convention. Mais c’est en Suède, en Suisse ou au                 

Bangladesh. Et donc, elle n’a pas les mêmes résultats. C’est pour cela que 1) on considère que c’est                  

impossible, parce que politiquement, si on ouvrait les négociations, cela ferait baisser son niveau              

d’exigence, surtout dans le contexte politique actuel en Europe et 2) parce qu’aucun État n’a               

demandé d’amender Genève : tous les spécialistes disent qu’il ne faut surtout pas y toucher. 

Est-ce que du coup, a contrario, vous pensez que si déjà en ouvrant Genève qui a été acceptée il y                    

a de cela des décennies, il est possible qu’il y ait des Etats qui se mettent d’accord comme vous le                    

faites sur une définition unie des déplacés environnementaux et qui acceptent d’obéir à ces              

obligations de non-refoulement ?  

Alors ça, vous allez trop vite, on va y venir un peu après, parce que c’est plutôt à la fin ! 

Vous parlez beaucoup de catastrophes, mais que pensez-vous de toutes ces modifications            

climatiques qui se produisent pour des causes de plus en plus scientifiquement prouvées comme              

étant anthropiques ? La hausse du niveau des mers par exemple, le réchauffement climatiques et               

les conséquences que cela va avoir sur des gens qui vont devoir bouger et qui bougent déjà. Pour                  

vous, où sont-ils placés, quelle protection doit-on leur apporter et qui doit la leur fournir ? 

Là, vous mettez sur le tapis la question climat, effet du climat et catastrophes. Est-ce que le droit des                   

catastrophes inclut les effets du climat ? Oui, puisque le climat entraîne des catastrophes, donc a                

priori cela doit rentrer dans ce champ déjà un peu plus couvert que le champ du climat, plus récent.                   

La réflexion sur les catastrophes existe déjà, en effet, depuis pas mal de décennies, et a été le sujet                   

de nombreuses discussions internationales, de réunions, etc. Au niveau international, l’évolution a            

été telle que pendant longtemps, quand vous regardez les textes de l’ONU, que ce soit le Conseil des                  

Droits de l’homme, les documents du Haut Commissariat aux réfugiés ou ceux de New-York, il y avait                 

une distinction qui n’était peut-être pas neutre politiquement entre catastrophes naturelles et            

catastrophes non naturelles (technologiques et industrielles).  

Les États acceptaient très bien que l’on parle de catastrophes naturelles, parce qu’elles             

n’impliquaient pas une faute de leur part. Et donc, dans tous les documents sur les catastrophes, on                 

ne parlait que des catastrophes naturelles, en disant qu’il fallait prévenir, faire de l’humanitaire,              

aider les gens, mobiliser la Croix-Rouge, etc. Donc le droit des catastrophes naturelles était facile à                

développer parce que ce n’était la faute de personne. Et puis, petit à petit, catastrophes               

technologiques et industrielle, cela commençait à faire de plus en plus mal puisqu’il y avait               

forcément quelqu’un à l’origine - entreprise, État, ou les deux. Cela a donc été très difficile pour les                  

Etats d’admettre que l’on parle de catastrophes technologiques ou industrielles : ou l’on disait le               

mot “catastrophe”, sans préciser si elle était naturelle ou non, en faisant semblant de l’ignorer, ou                

on mettait “catastrophe naturelle et industrielle ou technologique”, ou “catastrophe” en général. Il             

n’y a pas deux documents qui utilisent les mêmes termes, parce que cela dépend des négociations,                

de gens qui disent qu’il ne faut pas parler de catastrophes non naturelles parce que cela va engager                  

la responsabilité des Etats, on ne sait pas ce qui va se passer, etc.  

Ca, c’était un gros enjeu. et les gros progrès qu’il y a depuis 10 ans - c’est assez récent - c’est que l’on                       

admet dans pratiquement tous les documents le fait de parler de catastrophes naturelles et              



technologiques, d’en faire un paquet. Et notamment grâce à l’entrée des droits de l’homme dans le                

droit des catastrophes. Parce que les droits de l’homme, c’est pour tout le monde, n’importe où,                

n’importe comment, et quelle que soit la cause du fait qui a porté atteinte à un droit de l’homme.  

Donc grâce aux droits de l’homme - et on y reviendra par rapport à l’environnement - on a quelque                   

peu banalisé le thème “catastrophe” en incluant à la fois les causes naturelles et industrielles. Et cela                 

a été encore renforcé officiellement par un document très important dont on parle peu : le projet                 

d’article de la Commission du droit international des Nations unies à Genève, qui s’appelle “Le droit                

des personnes en cas de catastrophe” et qui date de 2014 ou 2015. La Commission du droit                 

international est un organe consultatif des Nations unies qui réunit des juristes de droit              

international. Ils sont chargés de préparer des textes de droit international, et ils traitent des sujets                

choisis par les Etats. Ils ont fait beaucoup de Conventions sur le droit international, le droit                

international, etc... Et ont eu à l’ordre du jour, il y a une dizaine d’années, le cas des droits de                    

l’homme en cas de catastrophe.  

Ils y ont travaillé pendant quatre-cinq ans - parce que c’est pas des rapides - mais c’est super ! Ils                    

ont, si vous allez voir les sources (tous les documents et rapports sont disponibles sur le site de la                   

Commission du droit international à Genève), sorti ce qu’on appelle un projet d’article sur le droit                

des personnes en cas de catastrophe, qui a été envoyé à New York et qui peut-être deviendra une                  

Convention internationale - ça, ça dépend des Etats. Et, dans ce projet d’article qui est le plus récent                  

en matière de droit des catastrophes, ils ont admis dès le début que “catastrophe” était à la fois                  

naturelle et industrielle. Et donc, tout ce qu’ils disent à l’intérieur sur le droit des personnes en cas                  

de catastrophe s’applique aussi bien aux catastrophes naturelles qu’industrielles, et notamment - ils             

le disent un petit peu mais ce n’est pas au coeur de leur étude - les déplacés, qu’ils soient                   

climatiques ou post-catastrophe industrielle. Donc il y a tout un mouvement souterrain - il faut               

vraiment avoir des lunettes de chercheur pour les voir, c’est politique, c’est un mouvement malgré               

tout entériné par les Etats mais qui vont tout doucement - tout un mouvement qui intègre toutes les                  

catégories de catastrophes, qui met les droits de l’homme un peu là-dedans, et qui admet que l’on                 

puisse discuter sur les droits de l’homme des personnes en cas de catastrophe. 

Par rapport à la notion de catastrophes, j’identifie les catastrophes naturelles comme par exemple              

un tsunami ou un tremblement de terre, et industrielle comme par exemple une explosion              

atomique, mais du coup dans le cas du réchauffement climatique où on parle de phénomènes               

comme la désertification, est-ce que cela rentre dans cette catégorie ? 

Bien sûr, parce que ça va être, la différence entre les catastrophes soudaines, immédiates, et les                

catastrophes à long terme, diffuses. Et donc les deux vont rentrer dedans parce que maintenant il                

est admis qu’il y a des catastrophes soudaines (les plus faciles à gérer, évidemment) - l’explosion                

d’une usine, soudaine, ou l’inondation un jour donné, ou une éruption volcanique - et les               

catastrophes à long terme. Et donc, comme on gère de façon humanitaire toutes les catastrophes de                

la même façon, il n’y a pas de raison que le droit aussi ne le gère pas de la même façon toutes les                       

catégories de catastrophes, y compris celles qui sont diffuses, à long-terme. Et donc, toutes celles qui                

sont climatiques”, dont on ne sait pas très bien l’origine, vont rentrer dans le droit des catastrophes. 

 



Et du coup, qui est le responsable pour ces catastrophes au long-terme, comment arrive-t-on à le                

déterminer ? 

Alors, c’est un autre problème, et moi je refuse à l’heure actuelle - parce que j’estime que c’est                  

contre-productif, et c’est pour ça qu’on n’en parle pas dans notre projet - de parler de                

responsabilité. Parce que si on parle de responsabilité, on bloque tout de suite tout le monde, les                 

Etats, les entreprises, les multinationales, qui disent : “Ca y est, c’est nous qui allons être mis en                  

procès”. Et je polarise sur prévention et droits de l’homme, parce que là il y a un consensus, ça fait                    

moins mal. Responsabilité, on verra après, parce que la responsabilité c’est quand on s’en est sorti et                 

qu’on est capable de réclamer des indemnités, ce qui veut déjà dire qu’on est pas mort et donc que                   

la catastrophe s’est bien passée pour vous. Alors évidemment, il y a aussi la responsabilité pour les                 

survivants au nom des morts, mais globalement la gestion de la catastrophe - qu’elle soit préventive                

ou post-catastrophe - c’est d’abord une gestion droits de l’homme et humanitaire. Et la question des                

responsabilités se pose après.  

Alors, il faut et faudra la poser, elle fait partie du programme, mais si on veut mettre tout de suite                    

sur la table de la négociation qui est responsable, on ne s’en sortira pas et on court à l’échec. C’est                    

comme pour le changement climatique : si on avait mis tout de suite sur la table la question de                   

savoir qui était responsable, il n’y aurait pas eu l’accord de Paris. Et l’accord de Paris parle des                  

déplacés : c’est déjà bien parce qu’avant ils n’y étaient pas ! Et donc à Katowize, à la COP24 ou 25 qui                      

se déroule en Pologne à la fin de l’année, le groupe Pertes et dommages de la Convention sur le                   

changement climatique va devoir présenter un rapport qui doit faire des recommandations. Alors on              

va voir ce qu’ils vont faire comme recommandations sur les déplacés. Ils ne feront pas grand chose,                 

parce qu’ils ne vont pas chercher les responsabilités, ils vont dire “il faut faire attention, protéger les                 

déplacés, etc.”... Mais ils vont en parler. 

Vous irez voir ce rapport, qui est intéressant parce qu’il parle droits de l’homme, catastrophes, droit                

des personnes. Alors à la fin ce n’est plus tellement le sujet, c’est sur le “devoir d’ingérence”,                 

c’est-à-dire comment les Etats sont obligés ou pas, en droit international, d’intervenir en cas de               

catastrophe. Parce qu’il y avait eu une catastrophe en Birmanie et cette dernière avait refusé l’aide                

internationale : les pompiers étaient prêts à partir, en droit international, pour aider, et la Birmanie a                 

dit “Non non, je ne veux pas” en invoquant sa souveraineté. Et donc, il fallait surmonter cet obstacle                  

par ce que l’on a appelé dans la doctrine le droit ou plutôt le devoir d’ingérence. C’est-à-dire que l’on                   

doit intervenir pour aller au secours des gens en cas de catastrophe, même si l’État n’est pas                 

d’accord - ce qui est un peu un problème en droit international. Donc ils essaient de contourner ça,                  

mais ce n’est pas le sujet ici.  

Mais, dans l’article 2 ou 3, ils évoquent les déplacés - alors je ne sais plus si c’est le mot “déplacé” ou                      

pas. Ca, c’est un acquis, parce qu’ils admettent que ça porte sur les catastrophes naturelles et                

industrielles. D’ailleurs, il y a Sendai, qui est un peu le vade-mecum pour le secouristes et les                 

humanitaires pour aider les gens en cas de catastrophe, mais il y a aussi une autre source sur                  

laquelle j’ai travaillé pour le Conseil de l’Europe qui n’est pas inintéressante et qui existe en français                 

et en anglais : Principes éthiques sur la résilience des personnes en cas de catastrophe (ce qui n’est                  

peut-être pas exactement le titre actuel).  

Parce qu’au Conseil de l’Europe, il y a un accord sur la gestion des catastrophes, qui s’appelle                 

Eur-opa, où ils développent toutes les histoires de résilience des personnes, pour réagir en cas de                

catastrophe, avec le fameux tango à trois temps : avant la catastrophe, pendant la catastrophe,               



après la catastrophe, et où il fallait insuffler des droits de l’homme dans les trois phases, en disant :                   

“on ne gère pas la catastrophe qu’au moment de la catastrophe”. Donc il faut montrer qu’il y a des                   

droits de l’homme dans ces trois temps, et les déplacés, ça va être avant, pendant et après, et pas                   

uniquement après. Ca, c’est très important pour avoir une vision un peu prospective, constructive et               

opérationnelle. Et donc, dans ce rapport, il y a tout un texte qui montre les droits de l’homme qui                   

sont impliqués par la gestion pendant, avant et après. J’avais présenté ça à la brigade officielle des                 

pompiers français, qui sont dans le Sud de la France - mobilisés 24h/24 pour intervenir en cas de                  

catastrophe, pour aller à l’étranger dès qu’il y a un tremblement de terre, une inondation, ils s’en                 

vont pour aider à Haïti et sont aussi allés à Fukushima. Ce sont des opérationnels. Et donc, je leur                   

racontais mes histoires des droits de l’homme en cas de catastrophe, et ils ouvraient de grands yeux                 

parce qu’ils n’avaient jamais imaginé qu’ils ne géraient pas simplement des hommes mais aussi des               

droits de l’homme, et que les victimes avaient des droits, mais qu’eux aussi en avaient. En effet, les                  

droits aussi des sauveteurs qui sont mis en cause en cas de catastrophe, avec toutes les histoires                 

qu’il y a eu à Haïti où il y a eu des violences qui ont été faites par des sauveteurs à l’égard des                       

victimes, enfin des tas de trucs épouvantables. Il s’agit d’insuffler des droits de l’homme aussi bien                

aux sauveteurs qu’aux victimes, et qu’aux Etats. Et c’était un peu notre problématique dans la               

recherche CADHOM, parce que cela s’applique à tous les acteurs des droits de l’homme, et pas                

simplement aux victimes. Ca, c’est une parenthèse, mais c’est important parce que ça s’applique              

aussi aux déplacés.  

Justement, par rapport à ce mot “insuffler”, que ce soit dans toutes les conventions              

internationales auxquelles vous avez participé et toutes les réunions : vous avez parlé au tout               

début de notre entretien du travail de lobbying, est-ce que vous pourriez venir un peu plus en                 

détail sur quels Etats, par exemple pendant les accords de Paris, étaient contre l’entrée de cette                

catégorie de déplacés environnementaux, quels Etats, quels juristes y étaient favorables ou            

défavorables ? 

Alors, d’abord, il faut savoir que je mettais tout ça sous le chapeau “droit des catastrophes”, et c’est                  

dans la rapport de CADHOM “catastrophes et droits de l’homme”. Il n’y a pas de droit international                 

des catastrophes, pas de convention internationale et universelle des catastrophes. C’est une lacune             

et on a considéré qu’il faudrait qu’il y en ait une, et théoriquement, le projet de la Commission droit                   

international sur le droit des personnes en cas de catastrophe, si elle devenait une Convention,               

serait presque la première à être une convention universelle en droit des catastrophes. Il n’y a que                 

des conventions régionales, parce qu’on n’a traité jusqu’à présent les catastrophes qu’en termes de              

secours. Et donc pour porter secours entre la France et l’Allemagne, la Suisse, l’Italie, il y a des                  

conventions sur les catastrophes. 

Donc, il y a un vrai problème, parce que ce serait une autre question en sciences sociales : pourquoi                   

les Etats n’ont pas pris en charge l’idée de gérer les catastrophes collectivement ? Ainsi, quand il y a                   

eu les négociations sur le climat, on ne s’est pas posé la question des déplacés. C’était le climat, et, il                    

faudrait revenir à la Convention sur le climat en 1992 à Rio, où j’étais. Je ne me rappelle pas qu’on ait                     

soulevé le problème des déplacés à l’époque. Mais par contre, à Rio+20 en 2012, nous, c’est-à-dire le                 

CIDCE, avions déjà commencé notre travail sur les déplacés environnementaux. Et donc, nous avons              

fait circuler cette idée, ce travail, à la conférence de Rio+20. Et nous étions un peu soutenus par                  

l’ambassadeur français chargé de l’environnement, moi j’avais été mis dans la délégation officielle             



française par Hollande - mais ça ne veut rien dire parce qu’ils prenaient une ONG, ce n’est pas eux                   

qui payaient le voyage si ça se trouve, donc ça ne leur coûtait pas cher !  

Donc nous, on avait des papiers - vous savez, le lobbying, ce n’est pas un travail facile, il faut                   

distribuer les papiers, il faut que ce soit court, une demi-page - en disant : “les déplacés                 

environnementaux ne sont pas couverts par la Convention de Genève, il y a un vide juridique, il faut                  

faire quelque chose”. Ca suffit, avec deux-trois argumentaires, il n’y a que ça qui porte dans les                 

réunions. Et puis ces papiers, il faut les donner aux délégués, etc... Le délégué qui était le plus                  

réceptif, à Rio+20, c’était le Vatican. J’étais copain avec lui, il prenait tous les papiers que je lui                  

donnais, il était d’accord pour les déplacés. Il faudrait vérifier d’ailleurs, dans l’encyclique du Pape,               

Laudato si… 

Il y parle, oui, des réfugiés climatiques. 

Bon alors, c’est peut-être grâce au papier que j’ai donné au délégué, mais je ne sais pas, je dis ça                    

comme ça… mais peut-être ! Parce que je n’avais jamais fait le lien, je viens de le faire : je l’avais                     

alimenté de tas de documents sur les déplacés environnementaux et, si vous dites que dans               

l’encyclique on en parle, alors bravo ! Parce que, ça n’a rien à voir, mais j’ai beaucoup travaillé sur le                    

paysage, et la Convention européenne du paysage, que j’ai rédigée au Conseil de l’Europe. Et j’ai été                 

tout à fait surpris en regardant l’encyclique : le mot “paysage” est cité six fois comme valeur                 

environnementale, alors que tout le monde n’a pas l’idée que le paysage fait partie de               

l’environnement.  

Et donc, à Rio+20, on a fait du lobbying pour sensibiliser aux déplacés. Et l’ambassadeur français                

chargé de l’environnement m’avait dit : “Oh non, votre truc sur les déplacés, ça n’intéressera pas les                 

Etats, c’est trop tôt”... Donc a priori, les Etats n’étaient pas réceptifs à ça. On était en 2012, on                   

préparait les négociations pour l’accord de Paris, on disait “c’est déjà assez compliqué comme ça, on                

ne va pas rajouter les déplacés, ça va être une bonne discorde supplémentaire”. C’était plutôt un                

sujet explosif, et les sujets explosifs, on attend pour voir quand ça sera moins explosif. Bon,                

malheureusement, c’est de plus en plus explosif. Donc voilà pourquoi ça n’a pas été abordé à Paris. 

Alors à Paris on y était aussi, pas moi mais mes collègues. On a organisé des side events à la COP21 à                      

Paris, mais aux négociations c’est tombé à côté : ça n’intéressait personne. Mais nous, notre travail,                

il circulait. On l’a fait en anglais, en espagnol, en plusieurs langues. Mais, vous avez peut-être dû voir                  

qu’il y a plein de projets sur les déplacés climatiques, ou les réfugiés climatiques, notamment de nos                 

collègues d’Australie et de Nouvelle-Zélande, parce que c’est les petits Etats insulaires qui bossent              

là-dessus depuis dix ou quinze ans. Et donc, ils ont fait des tas d’article et de rapports en anglais,                   

mais ils disent : “Oui oui, il faut traiter le sujet des déplacés climatiques, il faut une Convention”, sans                   

jamais rédiger de projet de Convention. 

Très récemment, en 2017, l’Université de Columbia en a fait une. Mais c’est sur tous les types de                  

déplacés, elle reformule le statut des migrants à cause du changements climatiques.  

Je l’ai peut-être, il faudrait que vous me l’envoyiez. Il se peut que je l’aie, mais si c’est très récent, je                     

sais que pendant très longtemps ils m’énervaient, je les ai vu dans des tas de colloques, à Columbia                  

aussi - j’y étais il y a quatre ou cinq ans. A chaque fois, il disaient qu’il fallait faire des choses mais ne                       



rédigeaient rien. Et de même, tout le groupe des Etats insulaires avaient des tas de documents mais                 

ne rédigeaient rien. 

J’avais eu un échange verbal avec Jane McAdam, que j’ai vue à Columbia il y a plusieurs années, à un                    

colloque organisé sur le changement climatique. Je venais vendre ma salade, et elle la sienne, et elle                 

était contre le projet.  

Pour quelles raisons ? 

Peut-être parce qu’il était fait par un Français et pas par un Anglais… mais en tous les cas elle était                    

contre. Je m’étais engueulée avec elle - alors il fallait s’engueuler en anglais, donc j’ai eu un peu de                   

mal ! Mais, ça avait été bien, elle n’avait pas tellement réagi et j’avais été applaudi ! En gros, elle                    

prenait l’argument des Etats : il ne faut pas faire une Convention parce que les Etats ne vont pas                   

vouloir, c’est trop tôt. C’est une position très prudente, alors qu’elle écrit des pages en disant qu’il y                  

a un problème juridique : “les pauvres réfugiés climatiques, il faut faire quelque chose”. Et donc, elle                 

était dans la position, que je caricature un peu en droit international, de “soft lawyer”, le “droit                 

mou” : ne pas contraindre. Et moi je suis dans une position “hard law”. Pour moi, le droit n’existe                   

que s’il obligatoire, sinon il n’existe pas.  

Et donc, elle était soft low, en disant : “Non non, on veut faire des déclarations, des trucs généraux”.                   

Je lui étais rentré dans le lard en lui disant “C’est gentil votre truc, mais j’ai l’impression d’entendre                  

les Etats. Vous représentez quel État ? Les Etats-Unis ?” Parce que c’était de la timidité, en disant                  

“faut faire doucement, faut faire du soft law, des déclarations, les Etats ne vont jamais accepter                

notre déclaration qui est trop ambitieuse”. Oui, mais c’est parce qu’on est ambitieux qu’on arrive à                

quelque chose. Gandhi disait : “Il faut être utopiste mais réaliste.” Et il n’y a que les                 

réalistes-utopistes qui y arrivent. Et donc, je l’ai engueulée et depuis je n’ai plus aucune nouvelle                

d’elle ! Mais peut-être qu’elle a progressé maintenant, si elle a rédigé un projet.  

En tous les cas, la problématique c’était : pas de Convention, 1) parce que les Etats n’en voudront                  

pas - a priori, c’est sûr que si on dit ça, on ne va pas faire de Convention, c’est sûr que les Etats                       

aujourd’hui n’en veulent pas, mais si on ne le fait pas, ça ne veut pas dire que demain ils n’en                    

voudront pas. Il faut au contraire leur montrer que ça existe, que c’est faisable. Et tout le travail                  

qu’on a fait à CADHOM, à la recherche, c’était pour démontrer : “dans quatre-cinq Etats, on a fait le                   

scénario comme si ça existait, et ce n’est pas la révolution, ils l’ont adapté à leur droit des                  

migrations, ce n’est pas impossible”. C’est pour montrer que c’était faisable. Donc voilà un peu l’idée                

de la faisabilité d’une Convention. Il y a un obstacle psycho-diplomatique, mais ça ne veut pas dire                 

qu’il ne faut pas l’essayer pour autant. Et donc, ça n’a pas marché à Rio+20, parce qu’effectivement                 

les Etats n’en voulaient pas, mais nous on a poussé depuis 1992. Alors maintenant - on y viendra                  

peut-être à la fin - qu’est-ce qu’il faut faire en 2018 ? 

Vous nous parliez de l’importance de l’anticipation et de scénarii d’anticipation pour venir en              

amont des catastrophes, et en fait on se rend compte que très souvent les pays qui font le plus                   

face aux catastrophes sont des pays qui sont déjà en situation de vulnérabilité par rapport aux                

moyens dont ils disposent. Est-ce que c’est eux qui doivent mettre en place ces scénarii, aller en                 

amont de tout ça, et s’ils doivent être aidés par d’autres pays, desquels s’agira-t-il, comment cela                

se passe, comment on le répartit ? 



C’est la gestion des catastrophes ! Si on s’enferme dans le climat - et c’est pour cela que je refuse de                     

m’y enfermer, d’abord parce que ça m’énerve, c’est trop médiatique, on ne parle que de ça, et pour                  

moi la biodiversité est aussi importante que le climat, j’aimerais que l’on en parle autant. Mais il se                  

trouve que le climat est porteur, je ne sais pas pourquoi et pour qui, je voudrais bien le savoir. Si                    

c’est pour les chercheurs qui sont financés pour le climat au GIEC - parce que plus ils font de                   

rapports, plus ils arrivent à avoir des financements pour faire leur recherche, nous on fait nos                

recherches sans financements, parce qu’on n’est pas “climat”. Donc ça, c’est autre chose.  

Donc, en abordant par le climat, 1) on s’enferme dans un monde, dans un espace, une catégorie                 

médiatique, politique, juridique, institutionnelle, qui va toujours dans une direction et qui se heurte              

à des tas de problèmes comme ceux qui vous soulevez : qui est responsable, comment on fait,                 

comment on aide, etc. et où on retrouve un clivage nord-sud. Alors que, si on rentre dans la porte                   

“catastrophe”, on rentre avec le manteau humanitaire, qui est beaucoup moins marqué par les              

éléments nord-sud, parce qu’il y a une solidarité internationale qui existe bien avant celle du climat,                

qui n’existe pas encore : le HCR par exemple, qui existe depuis la seconde guerre mondiale. La                 

solidarité internationale, avec la Croix-Rouge par exemple, c’est quelque chose qui n’est pas             

nouveau, qu’on ne crée pas, qui existe, qui fonctionne, qui a tout le temps de l’argent.  

Alors il sont un peu aussi en crise comme tout le monde, mais ils continuent à avoir leur réseau                   

d’humanitaire. Et les réseaux humanitaires d’ONG continuent à être aidés plus que s’ils étaient              

uniquement des réseaux climat, je pense. Donc, l’entrée catastrophe pour moi est une entrée qui               

fait plus consensus au niveau international. Elle ne résout pas tous les problèmes mais facilite la                

discussion, se mettre autour de la table et dire : “dans les catastrophes, il y a des catastrophes                  

naturelles, écologiques, industrielles, soudaines, les plus longues, il y a les trucs qui résultent des               

changements climatiques, mais ce n’est qu’une cause parmi d’autres”. Et surtout, on connaît             

l’élévation du niveau de la mer. Je ne suis pas scientifique, donc je n’en sais rien, mais j’admets                  

qu’on puisse penser qu’elle est le résultat du changement climatique. C’est une hypothèse, une              

option admise par un certain nombre de scientifiques, qui sont largement la majorité même s’il y a                 

encore une petite minorité de gens qui doute.  

Mais, l’élévation du niveau de la mer, on la prend comme une conséquence du changement               

climatique, et on la traite uniquement sous l’angle changement climatique. On dit : “On va résoudre                

ça par la lutte contre le changement climatique”, et alors là comment fait-on, à qui on s’attaque, de                  

qui est-ce la faute ? On y reviendra avec un exemple français intéressant sur la dune du Pyla, dans le                    

Sud-Ouest, où l’élévation du niveau de la mer est en train de faire descendre les dunes du Pyla et                   

tout un tas de propriétés sont tombées dans la mer : catastrophe humaine, écologique, due à                

l’élévation du niveau de la mer. Est-ce le changement climatique, une catastrophe naturelle ? Qui est                

responsable ? On va y venir, il y a un arrêt du Conseil constitutionnel à ce propos.  

Et donc, on se pose des questions, et juridiquement on ne va jamais pouvoir faire le lien de causalité.                   

Pour démontrer le responsable il faut trouver qui est à l’origine. Et tant qu’on ne trouve pas qui est à                    

l’origine, personne ne sera responsable. Or, on ne trouvera pas qui est à l’origine. L’État qui a                 

construit là, la commune ? Responsable du changement climatique, mais qui est responsable du              

changement climatique ? On va attaquer Shell, Total ? Donc, on n’en sort pas. Parce qu’on est                 

incapable, pratiquement et juridiquement - et pour avoir de la responsabilité il faut passer par le                

droit - de prouver qui est à l’origine. Si on approche le problème par le droit des catastrophes, on dit                    

: “Il y a une catastrophe, il y a une loi française qui protège contre les catastrophes naturelles et                   



accidentelles, la loi Barnier. Il y a des mesures, des plans contre les inondations, les tremblements de                 

terre. C’est réglé en droit français, il y a même des possibilités d’exproprier des gens en prévention                 

de catastrophes, et vous allez être indemnisés, parce que vous êtes dans un lieu où il va peut-être y                   

avoir une inondation ou un tremblement de terre.” Donc ça y est, c’est carré, on n’a pas à démontrer                   

qui. Parce que c’est le droit des catastrophes qui a donné une réponse. Et je considère qu’au niveau                  

international, on pourrait faire la même démonstration. Ca sera plus facile de trouver des remèdes,               

des instruments, des procédures, par les droits des catastrophes et les droits de l’homme que par le                 

droit du climat. 

Et alors, du coup, on devrait théoriquement avoir, d’ici quelques années, des apatrides             

environnementaux. Comment on va gérer cette crise, qui va accueillir, comment ça va se passer,               

sous quel droit on va se mettre ? 

Pour l’instant, c’est le vide juridique total. Il n’y a pas photo ! Ce vide juridique a été constaté par                    

Bernard Kouchner, quand il était ministre des affaires étrangères de Sarkozy, dans un discours qu’il a                

fait en Nouvelle Calédonie - comme par hasard dans le Pacifique, là où sont les petits Etats insulaires.                  

Parce qu’on lui avait envoyé les documents. Il a dit : “Oui oui, il y a un vide juridique sur les déplacés                      

environnementaux”. Et après, no more, rien de plus. Guterres, secrétaire général des Nations Unies -               

vous savez qu’il était haut commissaire aux réfugiés avant, à Genève, donc il connaît le sujet des                 

réfugiés, il a travaillé dessus pendant quinze ans à l’ONU - a mis à l’ordre du jour en 2018 les réfugiés                     

et les migrants. Mais il a été de nouveau réabsorbé par la machine onusienne. Donc il ne dit plus ce                    

qu’il disait quand il était Haut Commissaire aux Réfugiés. Mais Haut Commissaire aux Réfugiés, il a                

fait une déclaration, dans un article du Monde en 2010 ou 2013 : “Il y a un vide juridique sur les                     

réfugiés environnementaux.” Donc c’est admis, c’est reconnu, officiellement. Mais après il faut            

passer la barre étatique et internationale pour que ça soit publiquement admis, reconnu. En France il                

y avait donc Kouchner, et Rama Yade avait écrit un article dans Libération. Et Chantal Jouannot, à                 

l’époque où elle était ministre, avait écrit à l’époque avec Rama Yade sur les déplacés climatiques                

dans Libération.  

Donc il y a eu des hommes politiques et des femmes politiques français qui ont admis le vide                  

juridique, qui ont dit : “il y a un problème”. Ils n’ont pas dit si ça couvrait climat, pas climat,                    

inondation, mais globalement ça couvrait le sujet. Et justement, nous, nous n’avons pas voulu faire               

de discriminations, parce que quand on fait des droits de l’homme le principe c’est la               

non-discrimination. Et donc on ne va pas distinguer les déplacés parce qu’il y a un tremblement de                 

terre, l’élévation du niveau de la mer, parce qu’il y a ceci… Parce que, du côté des droits de                   

l’homme, quand vous êtes déplacé, vous ne vous posez pas la question de pourquoi vous êtes                

déplacé. Vous vous dites : “Je suis déplacé, venez à mon secours, il faut faire quelque chose”. Et                  

donc, pour les droits de l’homme, tous les déplacés sont égaux. Ils doivent être traités également.                

C’est le principe de la non-discrimination. Et pour les traiter également, il faut leur donner une                

protection juridique égale pour tous. Et je ne vais pas voir si c’est le climat ou pas, parce que si j’ai à                      

démontrer que c’est le climat, ils ne seront jamais acceptés comme réfugiés, parce qu’ils ne pourront                

pas démontrer que c’est le climat. Comment voulez-vous démontrer que c’est le climat ? C’est               

scientifiquement impossible, et juridiquement impossible. C’est clair pour moi, le reste c’est du             

bavardage, on perd son temps. Il faut être réaliste : réaliste scientifiquement, réaliste juridiquement.              

Et, malheureusement, pour donner des droits à des individus, il faut respecter le droit tel qu’il est.  



Alors on peut le modifier, mais tel qu’il est tous les hommes ont les mêmes droits. Et donc, ils sont                    

victimes d’une catastrophe, quelle que soit l’origine de la catastrophe, ils doivent être protégés              

avant pendant après. Point-barre. Et c’est ça qu’il faut porter comme message aux droits de               

l’homme. Le CIDCE, en temps qu’ONG, peut faire ce qu’on appelle des statements, des rapports au                

Conseil des droits de l’homme pour proposer des mesures. Mais après il faut trouver un État pour les                  

porter. Parce que si vous voulez, pour nous le problème, c’est qu’il faut qu’un État le porte pour le                   

mettre à l’agenda. 

Et personne ne veut le porter ? 

Alors, pourquoi les petits Etats insulaires ne veulent pas ? Je voudrais bien le savoir. 

Vous leur avez proposé, ils ne veulent pas ? 

Je leur ai proposé, après moi je ne suis rien, ils ont le document, s’ils veulent le faire. Mais, pour les                     

petits États insulaires, je vais vous raconter une petite anecdote, je ne sais pas si vous la connaissez,                  

elle n’est pas inintéressante.  

C’est, je crois, quand j’ai attaqué justement McAdam à Columbia. Il y avait une française qui était à                  

Nanterre, qui faisait sa thèse à Paris, et qui était embauchée par l’association des petits États                

insulaires. Parce que vous savez, ils ont un groupe, un lobby : l’AOSIS. Alors, AOSIS c’est intéressant                 

parce que ça regroupe tous les petits Etats insulaires comme organe de lobby à New-York et elle, elle                  

avait été embauchée par eux pour préparer des dossiers. Alors j’ai vu après qu’AOSIS, c’était une                

association, pas un groupe intergouvernemental. Ce qui pose des problèmes en droit international -              

mais c’est une autre affaire - pour leur représentativité, leur place, leur poids politique à l’ONU.                

Probablement parce qu’on ne leur a pas expliqué qu’une association ça n’est pas             

intergouvernemental. Mais ça c’est une parenthèse procédurale.  

Et donc elle, elle était là pour travailler pour eux, pour défendre les petits Etats insulaires. Et c’était                  

avant Rio+20, donc ça devait être en 2010, donc je lui ai dit : “On va à Rio+20, est-ce que ça                     

t’intéresse de venir pour parler des petits États insulaires ? On fait un side event sur les déplacés.”                  

Elle a dit : “Ah oui oui, super.” Mais je lui ai dit : “Moi, j’ai des idées, mais je n’ai pas d’argent, par                        

conséquent tu te débrouilles pour aller de New York à Rio, c’est quand même un billet.” Donc elle                  

s’est débrouillée, je ne sais pas comment, mais elle est venue à Rio, elle y a travaillé avec nous, elle a                     

fait un truc, ce serait intéressant de retrouver les documents qu’elle a fait. Il faudrait que je retrouve                  

son nom.  

Mais elle est venue, elle a dû présenter un PowerPoint ou quelque chose, à notre side event à                  

Rio+20. Et c’est là qu’elle me racontait qu’elle était chargée de rédiger et de préparer un papier pour                  

les petits Etats insulaires, qui étaient en train de préparer un dossier pour demander à l’Assemblée                

Générale des Nations unies que soit saisie la Cour internationale de Justice pour leur demander un                

avis consultatif sur les effets du changement climatique et le problème des déplacés. Donc avoir un                

avis juridique de la CIJ, quelque chose qui s’imposerait un peu à tout le monde - symbolique mais                  

bon. C’était très intéressant qu’il y ait eu quelque chose comme ça, en 2012.  

Ils n’ont jamais réussi à faire poser cette question à la CIJ. Donc elle a dû faire le dossier, et je ne sais                       

pas où elle l’a mis - parce qu’il est toujours valable et quelqu’un d’autre devrait encore pouvoir                 

l’utiliser. Et - c’est ce qu’on m’a dit, ce n’est que des bruits de couloirs, mais moi je le crois - c’est                      



parce que les Etats-Unis ont fait du chantage aux petits Etats insulaires en disant : “si on pose cette                   

question à la CIJ, on vous supprime les vivres.” C’est comme ça, pour déposer les trucs à l’ONU. Alors                   

bon, moi on ne va pas me supprimer les vivres puisque je n’en ai pas ! Mais il faut trouver un État, un                       

petit État insulaire pourquoi pas, mais jusqu’à présent aucun État n’a rien déposé, ni à Genève ni à                  

New York, à l’ordre du jour. Et c’est le problème. Donc voilà la situation. Et donc, notre projet, on                   

peut en parler un petit peu.  

Est-ce que clairement, juste entre vous, vous êtes arrivés à établir une définition ? A combien                

étiez-vous pour le faire et parvenir à un consensus sur ce point ? 

Bon, ça a été le plus difficile, évidemment. Donc voilà la définition : “On appelle “déplacés                

environnementaux”, les personnes physiques, les familles, groupes et populations confrontées à un            

bouleversement brutal et insidieux de l’environnement, portant atteinte à leur vie, etc…” Et là, le               

climat, on en parle, dans le préambule. Mais c’est un élément parmi d’autres. Parce qu’on a fait le                  

choix, justement, de parler de déplacés environnementaux et pas de réfugiés climatiques, puisqu’au             

début et à l’époque, en 2009-2010, c’était “réfugiés climatiques” partout.  

Pourquoi, d’abord, on n’a pas mis “réfugiés environnementaux” ? Parce qu’on a considéré que              

politiquement et juridiquement, le mot réfugié est consacré au politique, et qu’il ne fallait pas tout                

mélanger. Et là, Guterres se prend les pieds dans le tapis en ce moment, avec tous les documents de                   

l’ONU, sur réfugiés et migrants. Et donc, plus personne n’y comprend rien. Et ceux qui ne sont pas                  

juristes, les ONG, etc., ils mélangent tout ça et après, lorsqu’on arrive à la table des négociations, les                  

diplomates juristes se disent : “Les gars, attention, réfugiés c’est la Convention de Genève, terminé.               

Le reste, rien à voir.” Donc on a dit qu’on excluait le mot réfugié, parce que c’était connoté                  

juridiquement et politiquement, par la Convention de 1951.  

Alors il restait déplacé, et ça tombait bien parce qu’il y avait beaucoup de documents, et notamment                 

de Guterres et du Haut-Commissariat (le HCR, parce que lui il date de 1948 et il accompagne 1951).                  

Et là il y a une ambiguïté sur laquelle on va revenir. Et donc, Guterres lui-même, dans des                  

documents, dit qu’il se rallie au vocabulaire “déplacé” comme mot générique. Et donc on a dit : “OK,                  

si Gutierrez accepte déplacé, c’est pour nous celui qui couvre tout le monde, quelle que soit l’origine                 

du déplacement.” Alors voilà pourquoi a pris déplacé. Mais le Haut Commissariat aux Réfugiés              

s’appelle “aux Réfugiés”, pas “aux déplacés”. Il n’empêche que, il a eu ce qu’on appelle le “mandat” :                  

les agences de l’ONU, l’assemblée générale de l’ONU leur donnent un mandat.  

Donc un jour, en 48 ou 49, je ne sais plus, on a créé le HCR en leur disant : “vous êtes chargés de                        

vous occuper des réfugiés.” A l’époque, c’était beaucoup de réfugiés de Palestine, de l’UNRA, ils               

étaient persécutés. Après, il y a eu la Convention de 1951, donc les politiques. C’étaient des réfugiés,                 

des victimes des persécutions. Et après leur mandat, l’origine n’a pas changé mais il y a eu des                  

nouvelles résolutions de l’assemblée générale, je ne sais plus en quelle année, qui ont étendu le                

mandat. Donc on a admis que leur mandat opérationnel - pas juridique - était étendu à tout le                  

monde, tous les déplacés, même environnementaux (on ne savait pas que c’était environnemental :              

inondations, tsunamis…) Donc effectivement, le HCR a maintenant des camps de réfugiés dans             

lesquels il y a des personnes qui ne sont pas des réfugiés au sens de la Convention de Genève : ce                     

sont des déplacés environnementaux. Donc là il y a une espèce de confusion de vocabulaire qui est                 

dramatique parce qu’elle embrouille tout sur le plan politique et juridique. Donc, on en est là, avec                 



cet embrouillamini, et c’est pour ça que nous, on a dit : “on s’en tient aux déplacés et ça couvre                    

tout”. Toutes les origines de catastrophes : court-terme, long-terme, moyen-terme…  

Il y a aussi deux élément qui ont joué en faveur de notre choix sur le mot “déplacés”. Un, vous avez                     

dû voir ce document des Etats-Unis sur les déplacés internes, qui n’est pas une Convention. Parce                

que vous savez, dans le sujet on parle de déplacés internes et déplacés externes, on distingue les                 

deux catégories, selon qu’ils restent dans leur pays ou qu’ils traversent une frontière. Donc ça aussi,                

c’était pour nous un sujet de discussions très fortes. Est-ce qu’on fait une Convention pour tout le                 

monde, ou uniquement pour les externes, ceux qui traversent une frontière ? Théoriquement, en              

droit international, on ne s’occupe que de ceux qui traversent une frontière. 

Et du coup, cela entraîne-t-il un certain droit d’ingérence pour les déplacés internes ? 

Alors, non. Il y avait, justement, un document - une déclaration des Nations Unies sur les déplacés                 

internes. Cette déclaration sur les déplacés internes, elle dit tout ce qu’il faut faire, pratiquement, en                

soft law, pour les déplacés internes - elle n’est donc pas contraignante. Et donc, beaucoup de gens à                  

l’ONU (McAdam et d’autres) disent : “Voilà, c’est très bien, on a ce qu’il faut !”. 

Vous parlez de la Convention de Kampala ? 

Non, c’est autre chose. Mais Kampala, effectivement, est très importante, parce que c’est la seule               

Convention qui admet qu’on puisse associer déplacés et environnement dans un traité international.             

Mais, ce n’est qu’en Afrique - et c’est déjà bien. Elle est maintenant en vigueur. Et il y a quelqu’un                    

qui a fait un rapport sur l’application de Kampala justement, à un colloque qui était à Tarragone au                  

mois de janvier sur le changement climatique. Mais c’est les déplacés internes, Kampala, donc ça ne                

couvre pas ceux qui passent la frontière.  

Les statistiques des déplacés, il y en a autant que de rapports : 10 millions, 20 millions, 200                  

millions… Vous avez vu la Banque Mondiale vient de sortir un rapport, 145 millions, mais que dans                 

trois continents, puisque leur rapport qui vient de sortir s’applique uniquement à trois continents.  

Et puis on n’arrive jamais à savoir si sont pris en compte les déplacés suite à des catastrophes…  

La Banque Mondiale ne prend en compte que les déplacés internes. Mais ils arrivent à 145 millions                 

en 2050. Là-dessus, les chiffres, moi je dis qu’on s’en fout, parce qu’au niveau des droits de l’homme,                  

un déplacé, ça suffit pour mériter une protection juridique. Qu’il y en ait 10, 20, 100 millions, c’est un                   

problème pour la gestion opérationnelle, mais sur le plan juridique, c’est pareil. Et donc, il y a                 

Kampala pour les déplacés internes, ça c’est du hard law, mais ça ne s’applique qu’en Afrique, et on                  

est pas prêts d’avoir une Convention européenne pour la protection et l’assistance aux personnes              

déplacées en Europe. Si on lance ça, on ne va pas être accueillis à bras ouverts, mais c’est une                   

option, pourquoi pas. Les Africains l’ont fait, ça fait partie des scénarios, une Convention              

européenne, puisqu’ils sont en train de s’emmêler les pinceaux sur les personnes déplacées. Mais              

déplacés internes, alors là ils seront d’accord. Ca peut être un petit pas, commencer une Convention                

sur les déplacés internes en Europe. Mais le problème c’est les déplacés externes en Europe, pas les                 

déplacés internes.  

Et donc, l’autre document, c’est une Déclaration de l’ONU qui est faite avec quelqu’un dont vous                

avez dû voir beaucoup de documents, parce qu’il a beaucoup écrit : Walter Kaelin, qui est professeur                 

de droit international en Suisse - avec qui je ne suis pas d’accord parce que Walter Kaelin, il est pour                    



le soft law. Moi je fais partie de son truc là, le réseau Nansen, dans le conseil scientifique. Je suis en                     

minorité parce que c’est tous des sociologues, des anthropologues, ils disent “ça c’est très bien, on                

va faire des tas de choses”, ils font les bonnes pratiques… C’est très gentil les bonnes pratiques,                 

mais c’est du pipeau, parce que ça n’est pas obligatoire. Et donc, il faut trouver des bonnes gens,                  

pour appliquer les bonnes pratiques. Et en général, ça ne marche pas tellement. Et donc dans toutes                 

les réunions de Nansen où je suis allé, mais je n’y suis pas allé depuis plus de deux ans je crois, à                      

chaque fois je dis : “Bon, il faudrait transformer votre truc en un truc un peu plus contraignant” et                   

Kaalin dit “Ah oui, non mais c’est trop tôt, les Etats ne vont pas vouloir…” Il a le discours de                    

McAdam. Et ça fait dix ans qu’il dit la même chose. Ca commence à bien faire ! Il y a urgence ou il n’y                        

a pas urgence ? Ils disent qu’il y a urgence, or quand il y a urgence on se fait opérer et prendre un                       

remède de cheval ! Ici, le remède de cheval, c’est une Convention. 

Alors, il y a un document très intéressant, un document officiel de l’ONU, une résolution qui a été                  

citée dans notre rapport CADHOM. Et donc, est-ce qu’on traite politiquement et juridiquement,             

puisque les deux sont indissociables - si on a pas l’instrument juridique, on ne peut pas avoir l’accord                  

politique, et l’accord politique sans instrument juridique, pour moi, ne sert pas. Pour moi, politique               

et juridique vont de pair. Et donc, est-ce que politiquement et juridiquement, il faut traiter les                

déplacés séparément pour les déplacés internes et les déplacés externes ? Nous, on a répondu non.                

Ils ne peuvent pas être traités séparément, parce qu’on s’est encore posés en situation de victime :                 

“je suis victime d’un tremblement de terre, que ça soit à Paris ou que ça soit à Shanghai, je suis                    

victime d’un tremblement de terre. Que ça soit dans mon pays ou que ça soit à l’étranger, j’ai un                   

problème, je ne sais pas où je vais aller, je vais peut-être quitter mon pays parce que chez moi                   

personne ne veut de moi…” donc au niveau droits de l’homme, la victime d’une catastrophe quelle                

qu’elle soit, elle va réagir en fonction de sa résilience, et sa résilience va dépendre de son contexte                  

socio-économique et politique. Ou elle a des amis qui habitent à côté, dans le pays voisin, alors elle                  

va aller chez eux, ou elle ne connaît personne et il se trouve que son pays est vachement généreux,                   

qu’ils ont tout de suite fait un camp pour les accepter, mais que son pays c’est de la merde et qu’elle                     

va quitter en profitant de ça pour aller dans un pays voisin, bref… La résilience de chacun n’est pas                   

programmée dans un ordinateur. Chaque individu, face à la catastrophe, réagit en fonction de sa               

culture et de ses moyens. Et donc, on ne peut pas savoir comment la victime va réagir. Et elle ne va                     

pas dire, a priori, “Moi je suis déplacé interne, moi je suis déplacé externe…” Je suis déplacé                 

environnemental. Et avec notre truc, je vais au bureau qui a été ouvert là, et je dis “je veux ma carte                     

de déplacé environnemental, parce qu’à 40 km il y a eu un tremblement de terre et ma maison a été                    

détruite. Donc nous on ne fait pas la différence, mais tous les autres la font. Juridiquement, McAdam                 

et le professeur Kaalin font la différence. Alors, certains vous diront “Oui, mais le droit international                

ne peut pas traiter des déplacés internes”. Eh bien si, le droit international traite ce que les Etats                  

décident de traiter, il ne traite pas que de situations où l’on passe la frontière. Il traite des questions                   

qui s’appliquent dans des pays, sans que l’on passe la frontière. La Convention d’Aarhus sur               

l’information en matière d’environnement, il n’y a pas besoin de passer la frontière pour en               

bénéficier. Donc voilà, c’est pour ça qu’on a pris large. Toutes les catégories de catastrophes et tous                 

les déplacés, qu’ils soient internes ou externes, et à partir de là on a bricolé la définition.  

Mon document du Conseil de l’Europe s’appelle “Charte éthique”.  

Alors c’était incroyable, à Sendai où elle a été approuvée, la Déclaration des Nations unies en                

vigueur, que vous pourrez retrouver, qui a été approuvée par l’assemblée générale des Nations              

unies, qui est le plan d’action pour les catastrophes. On a réussi à introduire Droits de l’homme, mais                  



on n’a pas réussi à aller beaucoup plus loin, on faisait des trucs sur Catastrophes naturelles et droits                  

de l’homme, on était à 40 km de Fukushima. Les Japonais disaient “Ah, Fukushima, connais pas !”.                 

Alors qu’il y a eu des déplacés internes, là, pour le coup, qui sont encore déplacés.  

Alors, les principes de Nansen. Nansen s’est mis en place sur climate change and displacement.               

Pourquoi ? Parce que c’est comme ça qu’on a les subventions. C’est comme ça qu’on lui donne de                  

l’argent et qu’il continue. Tant qu’on ne dit pas qui est responsable, on peut continuer à financer.  

Dans le texte là - on est en train de le remanier, on a déjà eu une première réunion, on en a une                       

autre là la fin du mois - et donc le problème il est le suivant, c’est par rapport à l’actualité. C’est le                      

fameux Pacte Mondial des Nations unies. Je reconstitue le fil… Donc là je dis : “2015 a été une année                    

charnière pour l’évolution du problème, donc c’est la déclaration du programme de Sendai             

2015-2030, approuvée par la Résolution 69 283 du 3 juin 2015, et dans cette déclaration du 3 juin                  

2015, alors contrairement à ce que je viens de dire à la minute, il y a effectivement référence aux                   

droits de l’homme, parmi les principes, mais il y a aussi trois mentions des déplacements de                

population, paragraphe 33-h. Et la demande de réduire les déplacements transfrontaliers. Mais            

aucune référence au vide juridique sur le statut des déplacés. On dit “Ah oui, il faudrait prendre en                  

compte les déplacés”, des bonnes idées, mais déjà, Sendai catastrophe, qui est quand même le               

programme jusqu’à 2030, mentionne qu’il y a un problème de déplacés et qu’il faut faire une                

réponse rapide et effective. Intéressant, non ? “rapide et effective”. Mais comment, on s’en fout…               

Toujours uniquement par le secourisme. “rapide et effective”...  

Bon, ça c’est le premier élément en international important. Deuxième élément, c’est le programme,              

toujours de 2015, des ODD (Objectifs de Développement Durable), qui est aussi un programme 2030,               

comme par hasard. Echéance 2030 pour les catastrophes, échéance 2030 pour le développement             

durable. Là, le paragraphe 23 de la résolution des Nations unies - alors pas dans le texte des 17 ODD,                    

mais dans la résolution qui précède, qui est un peu l’exposé des motifs, qui explique pourquoi il y a                   

des ODD, etc - le paragraphe 23 de la résolution réclame l’adoption de nouvelles mesures pour les                 

réfugiés, les déplacés et les migrants. Alors, on met le paquet ! De nouvelles mesures, et on met tout                   

le monde : déplacés, réfugiés, migrants. Donc la nouvelle mode, c’est de faire un package. En                

mettant le vocabulaire, on met tout ensemble. Alors qu’avant, c’était vachement dans des cases.              

Alors ça, c’est positif, de dire : “on réclame l’adoption de nouvelles mesures”. C’est quand même les                 

Etats qui ont signé ça ! Parce que je ne suis pas contre le soft law, là c’est soft law qui fait des                       

promesses. Mais après, il faut du soft law qui tient ses promesses. Alors après, l’initiative Nansen. Le                 

Sénat français, en 2015, a adopté une résolution le 21 octobre 2015, n°17, à l’époque où il était à                   

gauche, avant qu’il ne revienne à droite. Dans cette résolution, donc c’est une résolution, pas une loi                 

ni un rapport, un truc de soft, il attire l’attention du gouvernement français sur la nécessité de                 

prévoir au plan international des mesures de protection des déplacés environnementaux dans la             

mesure où ils ne bénéficient encore d’aucune reconnaissance. Des mesures de prévention, de             

protection des déplacés quand ils ne bénéficient encore d’aucune reconnaissance; On ne peut pas              

être plus clair et plus demandeur politiquement. Donc en plus des gars que je vous ai cités, le Sénat                   

en 2015. Alors, la COP21, c’est quand même la création dans le paragraphe 50 de la décision, d’une                  

équipe spéciale pour élaborer, évidemment par pour élaborer un traité, mais c’est le début pour               

élaborer un traité, mais pour élaborer des recommandations. Donc il y a une mission officielle,               

juridique, à la COP21 de Paris, pour que les Etats élaborent des recommandations sur les               

déplacements des populations. DOnc ça c’est une avancée par rapport à l’accord de Paris. Il faut                

qu’ils fassent des recommandations pour des déplacements. Et le premier texte de            



recommandations pour des déplacements, c’est là, en Pologne, en décembre 2018, à la prochaine              

COP, à Katowice fin 2018. On aura donc une recommandation, et donc nous, notre travail de lobby,                 

c’est de faire en sorte que dans la recommandation il soit dit “Oui oui, il y a un vide juridique, il faut                      

réunir une Conférence des Etats pour discuter d’un projet de convention”. Que la recommandation              

dise aux Etats, “OK il y a un problème des déplacés, mettons-nous autour de la table pour rédiger un                   

projet de convention”. Si on arrive à ça, c’est la victoire. Alors peut-être que la Convention mettra 2                  

ou 3 ans à être faite, mais au moins on aura mis le doigt dans l’engrenage. Donc ça, c’est vachement                    

important. Mais là aussi, il faut qu’il y ait un État qui pousse, qui dise en Pologne : “Les gars, il y a                       

urgence”. Il y a 15 ans qu’on nous dit qu’il y a urgence, et à chaque fois on nous dit qu’il faut prendre                       

des mesures rapides ! Sendai, ODD, Nansen, tout le monde dit “mesures rapides”. Donc l’équipe               

spéciale doit consulter les ONG et donc théoriquement moi, mais je suis complètement débordé, il               

faut que je transmette quelque chose maintenant.  

Le site de la Convention climat (unfccc.int/9508) recense tout ce qui a été envoyé à cette                

Commission qui prépare ces recommandations, je crois l’année dernière. Alors moi j’avais envoyé             

notre projet de convention et un article que j’ai écrit là-dessus, McAdam a envoyé des trucs, tout un                  

tas d’ONG ont envoyé des documents qui s’empilent là-bas, au secrétariat de la Convention climat,               

mais, et je reviens sur la COP24, et c’est ça mon problème maintenant d’un point de vue stratégie                  

politico-diplomatique (là ce n’est plus de la stratégie juridique), pour faire passer un premier pas vers                

une convention sur les déplacés environnementaux qui inclut les climatiques, les non-climatiques,            

est-ce que la meilleure voie c’est par la convention climat ou ailleurs ? Parce que là, la                 

recommandation à la COP24, c’est dans la Convention climat. Et vous savez qu’en droit international,               

tout ça c’est des boîtes fermées. Chacun a son système, son secrétariat. Et donc, dans la Convention                 

climat, les diplomates qui ne veulent pas de ça disent “Non, non, c’est beaucoup plus large que le                  

climat, donc c’est très intéressant, c’est bien mais on ne va pas traiter de ça, parce que ça dépasse                   

notre champ de compétences, ça dépasse le champ de l’Accord de Paris.” D’autres diront le               

contraire, mais ça, ça va être un obstacle. D’où la nécessité de réfléchir à d’autres portes de sortie                  

qui sont là où la porte est la plus ouverte. Et là où elle est la plus ouverte à l’heure actuelle - elle est                        

entrouverte - c’est les migrants et les réfugiés, qui sont notre porte, ce n’est pas le secrétariat de la                   

Convention climat, c’est les secrétaires à l’ONU qui s’occupent des migrants et des réfugiés. Et là,                

qu’est-ce qui se passe ? Il se passe une autre scène internationale qui aussi en mouvement, donc il                  

faut voir à l’ONU, il y a plusieurs théâtres qui jouent en même temps, plusieurs pièces. Et il n’y a pas                     

trop d’entractes et ils ne se voient pas tellement entre eux, les acteurs. Donc ce n’est pas facile pour                   

nous les spectateurs de suivre toutes les pièces en même temps et de dire “les gars, vous pourriez                  

communiquer entre vous”. 

Mais je termine là-dessus, c’est la déclaration de New-York sur les réfugiés et les migrants, du 19                 

septembre (ou décembre) 2016. Il fait dix pages, c’est un espèce de baratin qui mélange tout sur les                  

réfugiés et les migrants. Alors, cherchez à la loupe les déplacés environnementaux. Droits de              

l’homme, il y en a un petit peu, mais environnement ça ne les intéresse pas trop. Donc les Etats                   

prennent théoriquement des engagements, ils disent “tous ont des droits”, il n’y a rien de nouveau.                

Tout le monde sait que tous les migrants et déplacés ont des droits, ça n’est pas nouveau, ça date de                    

1948, donc on peut le répéter tous les quinze jours dans les conférences internationales, on n’a pas                 

avancé d’un pas. Donc, cela occulte le fait, et continue à l’occulter, que seuls les réfugiés politiques                 

ont un statut juridique, et pas les autres. Et tant qu’on ne redit pas ça clairement, on continue à                   

annoner des âneries. Alors, ceci étant, Guttierrez qui veut faire des trucs sur réfugiés et migrants,                

dans cette déclaration de New York a dit, les gars on va faire en 2018 une avancée considérable. En                   



2018, on va faire adopter deux textes par l’ONU. Alors à un moment j’ai dit tiens, peut-être qu’il y                   

aura une Convention. Non non : il y aura un texte sur les réfugiés et un texte sur les migrants. Bravo                     

les gars ! Et donc il va y avoir ce qu’il appelle le “cadre d’action global”. Ce sera le Pacte mondial sur                      

les réfugiés, vous vous rendez compte ! Non mais ils nous prennent pour quoi ? Pacte mondial sur les                   

réfugiés qui va être adopté à New-York à la fin de l’année. Mais ce ne sera pas une Convention,                   

parce que la convention existe, c’est la Convention de 1951. Donc le Pacte mondial sur les réfugiés,                 

ça va être un vaste baratin qui va dire comment les Etats doivent traiter les réfugiés politiques, donc                  

qui va mettre un peu au goût du jour toutes les âneries qu’il y a sur l’application de la Convention de                     

1951. Et comme il n’y a pas de Conférence des Parties à cette convention, ce sera effectivement la                  

première fois qu’il y aura des guidelines sur dire comment on traite les réfugiés de la convention de                  

1951. Donc ça ils vous l’approuver, mais ça ne modifiera pas la convention de 1951, on ne va pas                   

l’ouvrir aux déplacés environnementaux. 

Deuxième document qui va être approuvé en décembre 2018 à Marrakech, lors d’une conférence              

intergouvernementale, donc ça sera des représentants des Etats, pas des fonctionnaires. Marrakech,            

début décembre 2018, qui va adopter le Pacte mondial pour les migrants. Et dans le pacte mondial                 

pour les migrants, vous allez trouver un peu d’environnement. Mais on ne va pas toujours vous                

traiter le problème des droits des déplacés environnementaux. Mais il y aura un peu le déplacement.                

Et donc la question est de savoir, point de vue stratégie diplomatique, est-ce qu’on pousse le projet                 

d’un statut juridique pour les déplacés environnementaux à la conférence de Marrakech sur les              

migrants ? Parce que là ils ne vont pas dire, “les changements climatiques c’est pas nous”. On va leur                   

dire, c’est les migrants, c’est vous ou pas les migrants ? Au mieux, à la fin, si on arrive à faire dire “ah                       

il faudrait étudier un statut juridique pour les migrants environnementaux”, ce sera déjà bien. Alors,               

il y a un draft de ce texte, vous pouvez le trouver sur les sites de l’ONU. Mais bon, y a le feu : c’est                         

décembre. 

Il ne se passera rien, là, mais on sent que ça monte, que le sujet est presque mûr. Mais il y aurait eu                       

ça il y a 10 ans, j’aurais dit “ça passe”, mais là on est “pollués” entre guillemets, parce qu’ils ont leurs                     

droits, par les migrants économiques, et par les trucs européens, les migrants, les pays de l’Est, la                 

Turquie, la Syrie, où à la fois comme par hasard il y a à la fois les politiques et les économiques que                      

l’on mélange allègrement. Parce qu’on ne traite pas de la même façon les gars qui viennent de Syrie                  

et les gars qui viennent du Sahel. Sauf que du Sahel ils sont peut-être des déplacés                

environnementaux. Et il s’agit de voir s’ils sont migrants économiques ou déplacés            

environnementaux, et nous on dit “il faut étudier la question, c’est pas écrit sur leur machin”. Il faut                  

voir pourquoi ils viennent, ils sont peut-être les deux, et s’il y a un statut des migrants                 

environnementaux on peut peut-être les accueillir parce qu’ils viennent du Sahel qui est désertifié.              

Donc ça n’est pas utopique, ça répond à des questions précises que se posent actuellement les                

administrations. Mais il ne vont pas avoir les réponses là en décembre. Parce que personne ne va lire                  

ces trucs, ça va être que les ONG qui vont le lire en disant “Ah oui oui ça y est”. Nansen va être                       

content, dedans il y a toutes les idées de Nansen : il faut accueillir les gens, il faut des camps, il faut                      

les équiper, faut pas violer les femmes et les enfants, etc. Bon ok, c’est très bien, mais et alors, quoi                    

de nouveau ? C’est ce qu’on dit depuis 15 ans. C’est ça le problème, c’est qu’aux droits de l’homme il                    

y a tout, ça existe, c’est juridiquement consacré, mais faut faire le lien droits de l’homme /                 

environnement. C’est tout. 


